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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 
 
 
Maître d’ouvrage  : VILLE DE DIFFERDANGE 
   40, avenue Charlotte  L-4530 Differdange 

B.P. 12 - L-4501 Differdange 
Tél.: (+352) 58771-11 Fax: (+352) 58771-1210 
www.differdange.lu  e-mail: mail@differdange.lu 

 
 
 
 
Auteurs du projet: 
 
Architectes : METAFORM atelier d’architecture sàrl  

24-28 rue Goethe L-1637 Luxembourg 
Tél.: (+352) 26458625 Fax: (+352) 26458621  
www.metaform.lu  e-mail : info@metaform.lu 
resp. Serge Schmitgen, architecte 

 
 
Ingénieurs :  SCHROEDER & ASSOCIES 

8, rue des Girondins L-1626 Luxembourg 
Tél : (+352) 443131-1 Fax : (+352) 446950 
www.schroeder.lu   e-mail : contact@schroeder.lu 
resp. Jean-Luc Weidert, ingénieur dipl. 

 
 
Conception de mise  SCENARIO Licht- und Klangkonzepte  
en lumière :  30 Peter-Michely-Str.  D-66117 Saarbrücken  

Tél : (+49) (0) 681 9 47 44 50  
www.scenario.li     email: o.jene@scenario.li 
resp. Oliver Jene 

 
 
 
 
 
 
Données clés : 
 
Réalisation du projet : en 4 phases dont la première sera réalisé en deux lots (LOT 1a et  

LOT 1b) 
 
 
Envergure du projet : LOT 1a = +/- 4500m2 
 
 
Budget :  LOT 1a = 1.685.000 € ttc (TVA et honoraires)  
 
 
Planning :  LOT 1a : début des travaux juin 2010, fin de chantier juillet 2011 
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REVALORISATION DU CENTRE DE NIEDERKORN 
 
 
 

La Ville de Differdange entend entreprendre des travaux de 
rénovation de l’espace urbain et la réfection des réseaux enterrés du 
centre de Niederkorn. Ce projet d’envergure est prévu en 4 phases 
dont la première sera réalisée en 2 lots (LOT 1a et LOT1b). 
Dans un premier temps, les travaux du LOT 1a commenceront en 
juin 2010 pour être achevés en juillet 2011. Ces travaux concernent 
le réaménagement du parvis de la morgue, l’aménagement de la rue 
du Cimetière et une partie de la rue de l’Eglise ainsi qu’une mise en 
valeur de l’église et de son espace extérieur (« Place de l’église »).  
 
Tandis que les phases 2-4 prévoient l’aménagement de l’espace-
routier selon les prescription d’une zone30, la revalorisation du 
centre de Niederkorn autour du cemetière et de l’église (=phase 1) 
se traduit par un aménagement de type « zone de rencontre 1».  

 
La particularité d’une « zone de rencontre » est la mixité d’utilisation 
de l’espace urbain. Ainsi, le trafic est ramené à une vitesse maximale 
de 20km/h et les limites entre trottoir et chaussée disparaissent. 
Seuls les emplacements de stationnement seront clairement 
marqués. Cette « confusion » des fonctions (circulation automobile et 
circulation piétonne) procure un sentiment d’incertitude pour 
l’automobiliste qui du coup prête d’avantage d’attention à ce qui 
l’entoure. Il n’est plus le seul occupant de la chaussée, mais doit la 
partager entièrement avec les piétons.  
L’absence de limites nettes conduit à une diminution de la vitesse de 
circulation et une responsabilisation plus grande de tous les 
utilisateurs. 
 
De tels aménagements (« shared space ») sont déjà réalisés ailleurs 
en Europe 2 et les retours d’expériences démontrent une diminution 
des accidents et une réappropriation de l’espace urbain par les 
habitants (augmentation de la qualité de vie). 

 
Matériaux :  Une uniformisation des revêtements 
 

L’uniformisation des revêtements de surface contribue à accentuer le 
caractère particulier de la « zone de rencontre » en évitant toute 
différenciation entre trottoir et chaussée. La chaussée est réalisée 
par des pavés alors que les emplacements de stationnement sont 
accentués par une revêtement homogène type dalles de béton. 
Cette différenciation entre rue et espace de stationnement rend 
inutile toute signalétique et marquage des endroits réservés aux 
emplacements de voitures. 

 

                                                
1 Le concept de « zone de rencontre » est défini au code le la route depuis le 1er juin 
2009 et fait appel à une réglementation et une signalétique précise.  
« … "zone de rencontre" désigne des espaces, dans des quartiers résidentiels ou 
commerciaux, où les piétons peuvent utiliser toute la chaussée. La vitesse maximale 
autorisée est limitée à 20 km/h. Dans une zone de rencontre, les piétons bénéficient 
de la priorité et ils peuvent traverser partout, mais ne doivent cependant pas gêner 
inutilement les véhicules. Le stationnement n’est autorisé qu’aux endroits désignés par 
une signalisation ou un marquage. Contrairement à ce qui est le cas dans une zone 
résidentielle, les enfants ne sont pas autorisés à jouer sur la chaussée… » 

 
2 Exemples : Ejby (Danemark), Bohmte (Allemagne), Ipswich et Londres  
(Royaume-Uni), Ostende (Belgique) ou Emmen (Pays-Bas) ) 
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Un nouveau visage : Le parvis du cimetière et la « Place de l’église »  
    

L’espace devant l’entrée du cimetière avec sa morgue sera 
entièrement réaménage en parvis avec un dégagement généreux et 
un accès plus clairement défini. Les voitures pourront stationner sous 
les arbres et un nouvel escalier permettra enfin un accès direct plus 
aisé entre l’église et le cimetière. 
L’église sera mise en valeur par une mise en lumière de ses façades 
augmentant par la même occasion la sécurité à ses abords. L’église 
recevra également une place digne de ce nom avec un escalier 
redessiné et un dégagement qui sera ponctué par un long banc d’un 
côté et de l’autre côté par un imposant arbre. 

 
 
Réseaux : Ces travaux sont également l’occasion pour refaire les réseaux 

enterrés (les conduites d’eau et canalisations, le gaz, le réseau 
numéricable, le réseau d’éclairage public, le réseau Postes et 
Télécommunications) 
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RUE DE L’EGLISE 
 

 
avant 
 

 
après 
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VUE SUR L’EGLISE  
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LA « PLACE DE L’EGLISE » 
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RUE DE L’EGLISE  
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